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PROJET DE BUDGET-PROGRA}4I4E POUR L'EXERCTCE B]EIINAL PTB-L979

Services linsuistiques arabes à 1t0r isation d.es itTations Unies

Inci-dences administratives et financières du proJet d.e résofution publié
sous la cote A/C .r/32 L.10/Rev.2

Dix-huitième rapport du Comité consultatif pour les ouestions administratives
et bud.frétaires

l. Le Comitf consu.l-tatif pour les questions administratives et budgétaires a

exa,niné trétat dr incid,ences administratives et financières (A/c. r/32/l+2/Rev.1)
nr6senté nar le Secrétaire gén6ra1 au sujet c1u projet de r6solution
IJr vuvrr vv l/\g

t/C.>/lZ/i.fO/nev.2 reLatif aux services linguistioues arabes à I'Organisation
des Nations Unies.

Z. Aux termes d.u projet de résolution, 1e Secrétaire gén6ra1 d-evrait créer à

titre permanent. avec effet au fer janvier :-978, une section arabe de traduction
à Itoffice d"es Nations Unies à Genève-

? ôn ramnto..erait ainsi ltttarrangement actueftr d.ont i1 est fait mention au
J . v4 ! vlIyfwv v

paragraphe 2 d.u projet de résolution A/C.5/32/L.IO/Rev.2. Le Comité consul-tatif

""ppèII-" 
q.ue cet arrangement: proposé par Ie Secrétaire g6néra1 _d.ans son rapport

à iiassemuée général-e à sa trànte et unième session (g/c.5/3I/60 et Corr.1"
par. I)+ à" Zil" avait été approuvé par: l-tAssembl-ée dans la section VTII d-e sa

iésolution 3I/ZOB du 22 ôécembre 1976. fI prévoyait oue Ie Service arabe d"e

traduction du Siège serait êtottê, et utiliserait Ia valise d.iplomatioue et les
instal-lations de iét-écopie actuellement en serviee entre 1e Siège et I'Office
d.es 1Tations Unies à Cenève pour envoyer d.es traductions à Genève; les résuttats
outaurait d.onné ce système devaient être examinés à l-tissue i['u.ne périod-e de

trois ans (r9?T-1979) t/.

o1'1'1c leIS de - -tI'Assembl-ee g6néra1e trente et unleme sess1on"

oe at'/al.I I -/^^l lUII
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4" .\u naragraphe 2 du ''rojet de résolution A,/C.r/32/L.10/Rev.2" LeAssemblêe
générale stioulerait oue l-e Secr6taire général devrait doter fa section arabe d"e
trad-uction CLe lrOffice des Na.tions Unies à Genève du personnel- nécessaire pour
Itexercice biennal L9T8-I979 en y transférant les postes déjà. créés lar l-?Assemblée
générafe en vertu de la section VIIf de sa résofution 3f/2OB- et en crôant un loste
de chef de section. Aux termes de sa résolution 3L/2O8. lrA-ssem]:lée a autorisâ
la création de ouatre postes d-e réviseur d.e la classe P-)+" de sept lostes d,e
trad-ucteur de l-a cfasse P*3 et de huit postes dra.gent des services..:énér'aux Dour
L977-L978" ainsi oue d.tun poste d.e la classe P-3 pour I9T9 2/ - soit un totaf de
l-9 oostes pour 1977 et 1978. oui serait port6 al 20 en 1979.

5" Dans 1tétat d-es incidences administratives et financières ou'il lrévoit pour
l-rexercice biennal IgTB-I979. le Secr6taire p"én6ra1 indioue ou'il consiclère oue
19 lostes (i+ p-t+. 7 P-3 et 8 lostes dtag-ent des services généraux) seraient transférés
du Sièse à ttOttice des l\lations Unies al Genève" et il demande la création d.e trois
Dostes (un de cfasse P--5 nour le chef de 1a section. un cle la classe P-3 pour
un snécialiste de la terrninofogie et un de la cfasse G-7 rrour un corrmis aux
références (A/C.5/32/\2/Rev.l-" tableau faisant suite au paraflranhe 3). Le
Secrétaire g:6néra1 ne fai-t pas mention du poste P-3 d.ont la création a été autorisée
r:our L9T9 au Siège non plus oue rl-u Eoste d-e réviseur (P-Lt) et du poste d-e secrétaire
bilinnue (G-7) d-ont les titufaires doivent être O"étachés du Si.ge de f'ÎOffice des
liiations Unies al Genève pour ré-ler des ouestions d.e terminologie avec d-es
fonctionnaires d"es services organioues cLe la CI1UCED et assurer la liaison technioue
avec la Division d.e traduction du Sière (l/C.5/Zt/6O" !âr. 25 et 25)"

6" -r,e Secrétaire général- calcule oue le montant net d-es dénenses sunplémentaires- -^-ô -^-^â engager durant llexercice biennal L?TB-\979 atteindra !4)+ BOO dollars., dont
138 2OO d-ol-l-ars irour les trois postes nouveaux" 2fB 600 aoflars destinés il, financer
la différence d-e coût entre New Yorl, et Genève pour les nostes q_uoil est prévu de
transférer dans cette dernière vilfe et BB OOO doflars rour financer fes d,épenses
non renouvel-abl-es à prévoir i) Itoccasion du transfert d.e ces ttostes
(,\/C. r/32/'r+2/p.ev.t. lar. 3" 9 et f 0).

7 " Les représentants du Secrétaire o6néra1 ont indioué au Cornité consultatif oue
Ies irrévisiàns concernant les dénenses afférentes aux 19 postes oui seraient
transférés du Siège à Genève nrétaj-ent ourapproximatives et oue l-es coûts rée1s
dépend.raient du nombre de oostes oui pourraient être 'pourvus. Le Cornit6 consultatif
croit savoir oue 16 postes cltadninistrateur sur 5l sont actuellement vacants
au Service arabe de traduction" mais oue fton sremploie active'rent â recruter
des cand,idats nour pourvoir ll postes. Parmi les autres facteurs oui font oue les
prévisions ne peuvent être oula'oproxinatives- il faut citer le manoue d'0él-éments
perrn-ettant de d.éterminer le volume de travail â fournir pour les or3anes de la
CISUCED, les fluctuations du nombre de pa.1es de textes à traduire en arabe- tant
au Siène outel Genève- et les cifficultés oue soulève ltinterprétation de la de,rnande
formulée aû pararr:anhe )+ rr,u nrojet de résolution A/C.5/32/L.\o/Rev.2 crui prévoit
oue l-es services de traduction en lan5ue arabe doivent être fournis en temns utile
à l-'Assemblêe 36nêra1e et à ses grandes cornnissi.ons.

2/ rbid.., p&r 9 b):, voir également A/C"j/3t/6A, par" 26.
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B. En examinant l-'état présenté par 1e secr6taire généra1 (r/c.j/32/\z/Rev,f ).
le Comité consul-tatif a noté que ItAssembJée généra1e. dans ses résolutions-
adresse normal-ement au Secrétaire générat d.es d-emand-es ou des directives visant
l-e fond de la ouestion et l-ui l-aisse l-e soin" dans l-texercice des responsabilités
crue 1ui confère ltArticte 97 de }a Charte des lilations Unies. de soirmettre des
propositions sur les mod-alités d.tapplication de ces demandes ou directives.
Or" fe projet de résolution A/C.r/32/L"lo/Rev.2 prescrit 1es d-ispositions à
nrendre sur l-e plan de lrorganisation lour faire fonctionner une unité adminis-
trative du Secr6tariat.

9. Si I'Asserablée Eén6rale adopte te projet de résotution R/C .5/3z/L.Io/Rev.2"
il faudra prévoir au budget-nroqrarrlne de lfexercice biennal- I97B-I979 1es dépenses
supnlémentaires mentionnées par le Secrétaire général- dans l-tétat ouril a pri-.senté
(tt/c.>/Zz/\z/aev"l-" par" 10)" soit )+)+)+ 8oO dollars à inscrire au chanitre 23 et
95 5Oo d-ol-l-ars à inscrire au chapitre 25, cette dernière opération 6tant compensée
par Irinscrintion drune sotnme de rnême montant au chapitre Dremier d-es recettes"




